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est surprise. L'infanterie suisse, reunie ä son excellente et nombreuse
arlillerie, n'a donc pas ä eraindre la superiorite de la cavalerie
ennemie.

L'artillerie contre une infanterie calme et intrepide a aussi perdu
une bonne partie de son effet de pres (le feu de mitraille); eile serait
ä cette distance trop menacee du feu de l'infanterie. Seulement dans
un terrain decouvert l'infanterie est faible et sans armes contre
l'artillerie ; la difference entre les distances des deux armes serait trop
grande. Dans ce cas sa seule ressource git dans sa mobilite tactique
(de petites colonnes, qui peuvent changer assez facilement leurs
posilions et la direction de leurs marches). II sera ainsi assez difficile ä

l'artillerie de tirer avec Iranquillile et par consequent avec succes.
(A suivre.)

SUR LES REFORMES DU COMMISSARIAT DES GUERRES.

La curieuse circulaire dont nous donnons ci-dessous la traduetion, a ötö adressee

en allemand ä tous les officiers du commissariat :

Monsieur et eher camarade,
La röunion des officiers de l'ötat-major du commissariat, tenue le 25 juin dernier

ä Ollen, a döcidö de faire imprimer un rösuine de ses deliberations ainsi que
des propositions qui y ont ötö emises; de communiquer ces propositions ä tous les
officiers pour les soumellre ä leur examen, et, apres avoir regu leur röponse ainsi

que leurs observations, de rediger un memoire detaille destine ä ötre adresse ä

I'Autorite föderale. Ce memoire doit signaler les reformes urgentes qui doivent ötre
inlroduiles dans l'admiuistration de l'armöe. Un comilö a ötö nommö, composö
de Messieurs:

Schenk, colonel. Martin, major.
Pauli, lieut.-colonel. Hegg, capitaine.
Grenus, major. Wmz, lieutenant.

Ce comile est charge de recevoir ces propositions et de les formuler. II se

permet, par le prösent öcrit, de vous soumettre le rösullat de ses deliberations.
Independamment des reformes reelamees par les officiers du commissariat,

l'Assemblee födörale a ömis les postulats suivants, relativement ä l'administration de

l'armöe, savoir:
Le Conseil National:

1° Le Conseil federal est invite ä examiner comment le § 73 de la loi sur
l'organisation militaire de 1850, qui traite de finstruclion ä donner aux officiers du
commissariat, peut ötre mis ä exöcution;

2° Quelles sont les ameliorations ä apporter au service du commissariat.

Le Conseil des Etats :
Le Conseil federal est invite ä rechercher les ameliorations ä introduire dans le

service du commissariat el ä les realiser le plus tot possible.

Enfin, ä l'occasion du rapport sur l'occupation des frontieres, Ie Conseil nalional
a decide d'inviler le Conseil fedöral ä prösenter un rapport detaille sur le service
du commissariat. II a de plus instituö une commission deslinöe ä examiner ce rapport

et surtout ä conlröler les achats et les ventes du commissariat des guerres
superieur. Celte commission ötait composee de MM. Escher, Anderwert, Künzli,
Schmid et Friderich.

Ces döcisions et postulats de l'Assemblee federale nous prouvent l'intöröt que
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cette Autorite porte ä l'administration de l'armöe, et son dösir de voir se realiser
des reformes dans cette branche importante du service. Nous espörons alteindre
d'autant mieux notre but.

Les propositions emises par la reunion d'Olten concernent l'organisation du
Service administratif, le recrutement et l'instruction du personnel, sa position et son
cercle d'aclivilö dans l'armöe Les döbats sur la revision de la conslitution föderale,

qui s'ouvriront le 6 novembre prochain, nous fönt prevoir d'importantes
modifications, tant dans l'organisation que dans l'inslruclion et l'administration de

nolre armöe II est donc necessaire de fixer des ä prösent les prineipes göneraux
sur lesquels la nouvelle Organisation du service administratif doit se baser. Nos

propositions devieronl sensiblement des prineipes poses par la loi sur l'organisation
militaire de 1850, car cette derniere ne laisse aucune marge ä des reformes
opportunes, et ses jours sont d'ailleurs comptes. Nous prendrons, par contre, comme
poinl de depart, les discussions et les resolulions de la commission de revision
föderale du Conseil national, du 19 avril 1871. Ce sont les articles 18, 19, 20 el
39 (actuellement 41) du projet de Constitution propose par cetle commission et qui
sont le fruit des müres deliberations d'hommes considerös et infiuents, parmi
lesquels nous citerons MM. Staempfli, Escher, Heer, Scherrer, Philippin, Kaiser,
Friderich, etc. Ces articles demandent la centralisation complöte de l'armee, qui
doit etre placee sous la direclion unique de l'autorite federale, tant sous le rapport
du commandement que sous celui de Padministration.

Le recrutement, l'instruclion, l'armement, l'equipement, ainsi que l'administration

seraient dirigös par les employes militaires de la Confederalion. Les chan-
celleries militaires, les directions d'arsenaux et commissariats des guerres cantonaux

seraient supprimes et seraient remplaces par des circonscriptions mililaires
territoriales föderales, ä la töte desquelles seraient places des chefs et des adminis-
tiateurs mililaires födöraux. Ce ne serait que par ce moyen que l'on pourrait arriver

ä possöder une armöe verilablemenl apte h faire campagne.
Le commissariat des guerres föderal pourraii alors se renforcer d'une quanlile de

bons elements qui deviendraient disponibles par suile de la suppression des
administrations cantonales. Sa lache serait bien plus ötendue. mais l'avantage qui en
rösulterait serait ineslimable pour une armöe de milices, c'est que ce seraient les
mömes hommes qui dirigeraient le service administratif en temps de guerre et en

temps de paix. Alors seulement il serait possible de bien organiser les difförentes
branehes du service. Ce dernier, commencant par l'unitö lactique, se ramifierait
dans toute l'armöe et atleindrait son point culminant dans le commissaire des

guerres en chef (quartier-maitre-göneral). Celui-ci devrait occuper aupres du
commandant en chef une position digne de lui comme ami et conseiller. Le general,
le chef de l'ötat-major et le quarlier-maitre-göneral formeraient le Conseil de

guerre superieur de l'armee. Le quartier-maitre gönöral devrait ötre place sur la

meme ligne que le chef de l'ötat-major, parce que les mouvements stratögiques
sont en rapport inlime avec l'adminislralion. Un nombreux personnel de commissaires

des guerres, de quartiers-maitres des corps, d'officiers et de troupes pour la

comptabilitö el le service des subsistances, et pourvu d'un matöriel considörable,
assureraient l'adminislration et la subsistance de l'armöe.

Toul ce personnel doit pouvoir disposer d'un matöriel considerable. II doit rece-
voir pendant la paix une instruction convenable et ötre exerce au service de

campagne. Les propositions que nous allons vous soumettre vous traceront un tableau
ä peu pres complet de l'organisation d'un service administratif militaire. Quoique
le travail prepare par M. Wir?, n'ait malheureusement pas pu elre communiquö ä

l'Assemblöe d'Olten, nous pourrons cependant tenir compte des idees emises dans

son memoire.

Nos propositions se divisent de la maniere suivante :
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1° Organisation de l'armöe en gönerai (Wirz).
2° Organisation de Padministration militaire (Wirz).
3° Organisation speciale du commissariat superieur des guerres. Posilion des

officiers de l'etat-major d'administration ou du commissariat (Grenus).
4° Service des subsistances de l'armee (Hegg).
5° Service des transports de l'armee (Hegg).
6° Recrutement et instruction du personnel administratif (Pauli).
Nous remarquerons encore, concernant le travail de M. Wirz, qui n'a pu ötre

entendu ä Ollen, que les idees qu'il y emet ont öte discutöes par la presse, soit
dans des feuilles politiques, soil dans des publicalions speciales Elles onl öle aussi re-
produiles dernieremenl dans une brochure anonyme sortant de presse, par un
officier de rötat-major fedöral, ayant pour titre : Etude sur lu reorganisation de

l'armee suisse, Max Fiala, ä Berne, ödileur. Nous en recommandons lout specialement

la lecture ä nos camarades.

Propositions.
On est prie de noter en marge si on les admet, si on les modifie ou si on les

refuse. Les exemplaires ainsi annolös doivent ötre renvoyes, dans la quinzaine, ä

M. Grenus, membre du comile.

I. Organisation de l'armee en general. (Wirz.)
1° Centralisation complöte de l'armee suisse, laquelle doit ölre placöe sous le

commandement et sous l'administration unique de la Confederation.
2° Les mömes officiers doivent Commander et administrer-l'armöe en temps de

paix et en temps de guerre.
5° Pour alteindre ce but il faut une reparlition permanente de l'armöe en

brigades, divisions el corps d'armee (voyez le rapport du general Herzog du 19 juin
1871), et par consöquent diviser la Suisse en cercles territoriaux de division, dans
chacun desquels se recrute un corps de la force d'une division.

Dans chaque circonscription de division, ce sont les officiers qui dirigent le

recrutement, l'instruction, l'habillement, l'equipement, l'armement ainsi que
l'administration de leurs corps respectifs.

II. Organisation de l'administration.
Administration centrale.

Cetle derniere se divise en seclions, soil :

1° Section pour la tenue de la comptabilitö et de la caisse ;
2° Seclion pour le service des subsistances;
3° Seclion pour le service des transports (en y comprenant les chenüins de fer,

les postes et les telegraphes);
4° Section pour l'habillement, l'equipement et le casernement des troupes;
5" Seclion du service sanitaire;
6° Seclion de la rögie et requisilions de chevaux ;
7° Seclion du service veterinaire;
8° Section de l'adminislralion de la justice.
Ces difförentes seclions sont placees sous les ordres du commissaire des guerres

en chef, du mödecin en chef, de fauditeur en chef, etc., et ces differents chefs de

seclion reunis forment la grande commission d'administration de l'armee, prösidee

par le quailier-mailre-göneral. Elle discule et decide de toules les questions
administratives, emet les arröies el röglements, etc. De meine que le commissariat

superieur des guerres actuel, cetle commission doit pouvoir executer les achats
de vivres et fourrages. Elle doit chercher ä realiser de conslanles ameliorations
dans le service administratif.

Chaque section esl divisee elle-meme en un certain nombre de sous-sections,
dont les chefs reunis forment une commission administrative deslinöe ä traiter des
affaires majeures de la section.



— 504 —

Administration des divisions.
A chaque cercle territorial de division esl proposö un commissariat des guerres.

II est charge de tout ce qui concerne l'administration de la division en temps de
paix el en temps de guerre. Le commissariat de division se divise aussi en sections
soit bureaux pour chaque branche du service analogues ä ceux que nous avons
raentionnös plus haut. II doit pouvoir disposer d'un personnel nombreux el d'un
malöriel considörable, el avoir toujours en vue le service tel qu'il se fait en
campagne.

Administration des brigades.
Les Commissariats de brigades sont charges de l'administration de leur brigade,

soit en temps de paix, soil en campagne.
Administration des corps de troupes.

L'administration des corpß de troupes est, autant que possible, organisee d'une
maniere indöpendante, c'est-ä-dire que chaque corps s'adminislre, s'öquipe et
s'habille lui-möme. II doit ötre pourvu, ä cel effet, du personnel et du materiel
nöcessaires.

Corps d'administration.
II sera forme des corps d'administralion mililaire pour les differentes branehes

du servire de l'administration et des subsislances. Ces corps formenl des unites or-
ganisees. Ils reeoivent leur premiere instruction dans des ecoles de recrues
speciales et subissent leurs cours de repeiition avec les corps de troupes auxquels ils
sont attachös. Ils sont commandes par des officiers d'administration (commissariat)
revetus de grades en rapport avec leurs attributions.

Revision du reglement sur l'administration.
Les prescriptions relatives ä l'administration de l'armöe seront soumises ä une

revision complete.

III. Organisation de l'administration centrale. (Grenus.)

Commissariat superieur des guerres.
1° Son Organisation doit ötre la meine pour ia paix et pour la guerre. Des

officiers capables doivent toujours elre designes ä l'avance pour pouvoir prendre ä

temps les mesures necessaires en cas d'övönements imprevus.
2° Les fonctions supörieures du commissariat des guerres doivent ötre remplies

par des officiers de l'etal-major du commissariat.
3° Les officiers d'ötat-major du commissariat doivent avoir au moins le grade

de major.
L'emploi des officiers (subalternes) d'adminislration ou du commissariat est le

suivant:
Us sont attachös aux officiers (superieurs) de l'ötat-major du commissariat en

qualitö d'adjudants.
Ils dirigent soit les sections ou branehes spöciales du service administratif, soit

l'administration des corps de troupes ou unilös tactiques.
Enfin, ils Commandern les iroupes (compagnies) d'administration.
4° Les officiers d'administration sont promus ä l'ötat-major du commissariat ou

d'administration, lorsqu'ils ont suivi avec succes des cours d'instruclion speciaux.
5° Les officiers de l'elat-major du commissariat sont charges de la direclion

supörieure ainsi que de l'inspeclion de tout le service administratif de l'armöe, ainsi

que de celle des circonscriptions auxquelles ils sonl specialement attachös
(administration centrale, service des divisions et des brigades, ete

6° Ce sont eux, et non plus les commandants de corps de troupes, qui donnent
leurs visas pour les bons de paiement (sauf certains cas spöeiaux, cependant, comme

par exemple lorsqu'un officier commandant se trouve dans le cas de röclamer des

subsides ou des fournilures non prevues par le reglement).
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7° Les officiers d'administration sont places, quant au rang et aux compötences
pönales, sur le möme pied que lous les autres officiers.

IV. Service des subsistances. (Hegg.)
1° Creation de corps d'ouvriers d'approvisionnement (manulention militaire).
2° Inlroduction du systöme de regie pour l'approvisionnement des troupes.
5° Amölioration des ustensiles de cuisine pour les troupes. «

4° L'administration mililaire est seule chargee de fournir ä la troupe sa subsistance.

V. Service des Transports militaires. (Hegg.)
1° Formation de colonnes d'approvisionnements militaires.
2° Chaque corps doil posseder un nombre süffisant de voitures bien condition-

nöes, pour le transport des vivres et des bagages.
3° Les requisilions de chars et de chevaux n'auront lieu, desormais, qu'ä titre

de renfort ou pour subvenir ä des besoins imprevus.
4° Organisation militaire du service des chemins de fer, des postes et des

tölögraphes.

VI. Recrutement et Instruction des officiers et des troupes
d'administration. (Pauli.)

Recrutement.
1 ° Les troupes d'administration se recrutent parmi les hommes exercant une

profession civile correspondante.
2° Les officiers (subalternes) d'administralion se recrutent parmi les sous-officiers

des Iroupes d'administration ou parmi los sous-officiers allachös aux unites tactiques

pour le service administratif (fourriers).
3° Les officiers (supörieurs) de l'ötat-major d'administration se recrutent parmi

les officiers (subalternes) d'administralion.
Instruction

1° Cours d'instruclion reguliere pour les troupes d'adminislration, avec leurs
cadres, commandes par un officier de l'ölal-major du commissariat.

2° Participation reguliere des troupes d'administration aux cours de repetition
des brigades el divisions auxquelles elles sont attachees.

3° L'instruclion doit avoir en vue le service tel qu'il se pratique en campagne.
L'exercice de l'administration se fail au moyen de la regie.

4° Ecoles speciales pour les sous-officiers des corps d'administration proposes
pour ötre avances au grade d'officier.

5° Ecoles speciales pour les officiers röcemment avances.
6° Ecoles speciales pour les officiers commandes en qualitö d'adjudants aupres

des officiers de rötat-major d'administration.
7° Ecoles speciales pour les officiers de l'ötat-major d'administration.
8° Envoi ä l'ötranger d'officiers et d'officiers d'etat-major d'administration pour

augmenter le cercle de leurs connaissances.
Nous recommandons ä volre examen les propositions formulees ci-dessus, el

altendons volre röponse dans la quinzaine ä dater de l'envoi.
Nous vous ferons observer en möme temps que l'Allgem. Schweiz. Mil.-Zeit.

traitera dorenavant d'une maniere detaillee les questions relatives ä l'administration
militaire. Nous vous recommandons donc l'abonnemenl ä cette publication.

Agreez, etc.
Berne, date du limbre-poste. Le comite :

Schenk, colonel; Pauli, lieut.-colonel; Grenus, major;
Martin, major; Hegg, capitaine; Wirz, lieutenant.

P. S. Je declare avoir examine les propositions ci-dessus el y adhörer sous

reserve des observations mises en marge.
le aoüt 1871.
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